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I -  Objectif du document

La connaissance de la voirie forestière dans les massifs du Puy de Dôme est une information importante que la sous commission consultative départementale pour la protection des forêts contre les risques d’incendies a souhaité disposer afin d’en faire bénéficier les groupes d’interventions du Service Départemental d’Incendies et de Secours (SDIS). C’est sur proposition du Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) et avec accompagnement du Pôle Géomatique Régional d’Auvergne (PGR-A) que s’est constitué un groupe de Travail pour la construction d’une base de données de la voirie forestière et des informations associées. Il en résulte un effort partenarial solidaire et commun entre les organismes de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), de l’Office National des Forêts (ONF) et du CRPF pour la création et la mobilisation de leurs connaissances sur la voirie forestière.

Ce document a été conçu comme un guide à la numérisation. Il vise à faciliter la numérisation des objets géographiques liés à la voirie forestière du département du Puy de Dôme ainsi qu’à assurer la cohérence des données saisies par les différents organismes du groupe de travail : CRPF, Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), Office National des Forêts (ONF).

II -  Objet de la numérisation

1 -  Principes généraux

Afin de permettre la saisie des données, de favoriser leur mise en commun et d’assurer les contrôles de cohérence, la couche d’information de référence à utiliser sera le Scan25® de l’IGN. Cette couche d’information est commune aux trois organismes. La BDOrtho® de l’IGN pourra servir ponctuellement pour les contrôles topologiques et pour vérification visuelle de l’existence des objets saisis.

2 -  Structure des données

Noms et propriétés de objets géographiques :

	TYPE D’OBJET


	NOM



	Objets Surfaciques
	Aucun objet surfacique à saisir

	Objets Linéaires
	Chemins forestiers

	Objets Ponctuels
	Aires de retournement

Points noirs

Barrières

Points d’eau


Dénomination des fichiers :

Il est proposé une standardisation des noms de fichiers selon la codification suivante :

· Un préfixe qui décrit le type d’information de la couche :

S : pour les fichiers à objets de type surfacique (non rencontré ici)

L : pour les fichiers à objets de type linéaire

P : pour les fichiers à objets de type ponctuel

· Un nom explicite décrivant la couche d’information selon la norme DOS avec noms des fichiers courts et sans accentuations ni caractères spéciaux de façon à ne pas compromettre les échanges entre les différentes plateformes.

· Une extension (*.xxx) selon le format du logiciel utilisé pour la saisie des objets.

.tab, .id, .ind, .map, .dat pour les fichiers saisis avec le logiciel MapInfo

.shp, .shx, .dbf pour les fichiers saisis avec le logiciel ArcView

.mif, .mid pour les fichiers d’échange MapInfo

.e00 pour les fichiers d’échange ArcInfo

Exemples :

L_VOIRIE.MIF, L_VOIRIE.MID

P_BARRIERES.MIF, P_BARRIERES.MID

3 -  Système de projection

Le système de coordonnées retenu est le système français associé à l’ellipsoïde de Clarke 1880 de méridien de Paris et de projection Lambert II étendu.

III -  Description détaillée des informations à numériser

1 -  Voirie Forestière

· Définition

Couche d’information du réseau de voies en forêt : chemins et pistes forestiers.

· Caractéristiques informatiques

· Primitive vectorielle : Linéaire, ligne brisée (polyligne)

· Nom de la couche : L_VOIRIE.xxx
· Attributs supportés

	INTITULE
	FORMAT
	TAILLE

(étendue maximale)
	DESCRIPTION
	EXEMPLE DE VALEUR
	VALEUR SI NUL

	Identifiant
	Caractère
	9
	Identifiant unique de la voie – concaténation du nom de l’organisme producteur sur 5 caractères et du numéro d’ordre de l’objet sur 3 caractères
	CRPF_XXXX
ONF__XXX

DDAF_XXX
	Jamais nul

	Nom_voie
	Caractère
	40
	Nom de la voie ; lieu de départ lieu d’arrivée
	de_Fetus_a_Bel_Air
	"vide"

	Classement_
qualitatif
	Caractère
	40
	4 valeurs possibles du meilleur vers le moins sûr : 

- Largeur supérieure à 4m. et empierré,

- Largeur comprise entre 3m. à 4m. et empierré,

- largeur inférieure à 3m. et empierré,

- Terrain naturel, chemin hors norme".
	largeur inférieure à 3m. et empierré
	Jamais nul

	Largeur_m
	Nombre réel

Unité en mètres
	Largeur : 4

Décimales : 1
	Largeur maximale de la voie en mètres, autrement dit largeur de plateforme
	4,5
	Jamais nul

	Longueur_m
	Nombre entier

Unité en mètres
	Largeur : 5

Décimales : 0
	Longueur de la voie ou du tronçon de voie en mètres, calculée d’après la longueur de l’objet graphique
	295
	Jamais nul

	Revetement
	Caractère
	8
	Nature du revêtement de la voie
	Naturel

Empierre

Revetu
	Jamais nul

	INSEE
	Caractère
	5
	Code INSEE de la commune qui contient la plus grande partie de la voie
	63230
	"vide"

	Commune
	Caractère

Majuscule

Sans accents
	50
	Nom de la commune tel que définie dans la base Geofla® de l’IGN
	OLMET
	"vide"

	Date_creation
	Caractère
	4
	Année de création ou de mise en service de la voie
	1992
	"NC"*

	Maitre_œuvre
	Caractère
	6
	Organisme ayant assuré la maîtrise d’œuvre de la voie
	DDAF63
	"NC"

	Observation
	Caractère

Sans accents
	100
	Permet de faire des remarques utiles sur la voie ; sa pente, son état, etc.
	Pente supérieure à 15%

Ornieres
	"Vide"

	Annee_verification
	Caractère
	4
	Année de vérification, de visite sur le terrain
	2008
	"NC"


* NC : Non Connu

L'attribut "Classement_qualitatif" intègre en lui-même deux critères de tri qui sont : la prise en compte de la solidité du chemin en premier lieu, puis la prise en compte de sa largeur.

Ainsi, les chemins restés en terrain naturel, quelque soit leur largeur, sont considérés comme "Terrain naturel, chemin hors norme". Tous les autres chemins (empierrés, revêtus, voire bitumés) sont classés par largeur.

Seulement 4 valeurs sont possibles, du meilleur vers le moins sûr : 

· Largeur supérieure à 4m. et empierré,

· Largeur comprise entre 3m. à 4m. et empierré,

· largeur inférieure à 3m. et empierré,

· Terrain naturel, chemin hors norme".
2 -  Aires de retournement

· Définition

Emplacement libre, d’un côté ou de l’autre de la voie, qui peut permettre une manœuvre de retournement des engins du groupe d’intervention engagé.

Elles sont de deux types :

Les aires qui répondent aux spécifications du guide de normalisation DFCI
 et qui possèdent les caractéristiques suivantes :

· Une surface de 250 m²,

· Une largeur de 8 à 10 mètres.

Les aires qui ne répondent pas exactement aux spécifications du guide de normalisation mais qui peuvent être utilisées.

Un champ intitulé "Norme_DFCI" à quel type appartient la voie.

· Caractéristiques informatiques

· Primitive vectorielle : Point
· Nom de la couche : P_RETOURNEMENT.xxx
· Attributs supportés

	INTITULE
	FORMAT
	TAILLE

(étendue maximale)
	DESCRIPTION
	EXEMPLE DE VALEUR
	VALEUR SI NUL

	Depot
	Booléen, caractère
	3
	La place de retournement sert-elle provisoirement pour le dépôt de bois
	oui ou non
	Jamais nul

	Norme_DFCI
	Booléen, caractère
	3
	Indiquer si l’aire de retournement correspond aux critères du guide de normalisation DFCI
	oui ou non
	Jamais nul

	INSEE
	Caractère
	5
	Code INSEE de la commune où est inscrit le point
	63260
	"NC"

	Commune
	Caractère

Majuscule

Sans accents
	50
	Nom de la commune tel que définie dans la base Geofla® de l’IGN
	OLMET
	"vide"

	Nom_voie
	Caractère
	40
	Nom du chemin d’appartenance de l’aire de retournement
	Beauregard
	"vide"

	Annee_verification
	Caractère
	4
	Année de vérification, de visite sur le terrain
	2008
	"NC"


3 -  Point noir

· Définition

Un point noir est une zone localisée qui présente un risque de difficulté de passage pour les engins. Cette zone sera représentée par un ponctuel car son emprise ne dépassera généralement pas 100 mètres. S’il arrive qu’un point noir ait une emprise supérieure à 100 mètres il faut multiplier le nombre de points en prenant soin de les espacer suffisamment (de 100 mètres soit 0,4 à 0,5 mm au 1/25 000).

· Caractéristiques informatiques

· Primitive vectorielle : Point
· Nom de la couche : P_POINT_NOIR.xxx

· Attributs supportés

	INTITULE
	FORMAT
	TAILLE

(étendue maximale)
	DESCRIPTION
	EXEMPLE DE VALEUR
	VALEUR SI NUL

	Nature
	Caractère
	50
	Nature du point noir
	"Rétrécissement du chemin sur 50 mètres"
	Jamais vide

	INSEE
	Caractère
	5
	Code INSEE de la commune où se situe le point noir
	63260
	"NC"

	Commune
	Caractère

Majuscule

Sans accents
	50
	Nom de la commune tel que définie dans la base Geofla® de l’IGN
	OLMET
	"vide"

	Nom_voie
	Caractère
	40
	Nom du chemin d’appartenance du point noir
	De_Beauregard
	"vide"

	Annee_verification
	Caractère
	4
	Année de vérification, de visite sur le terrain
	2008
	"NC"


4 -  Barrière

· Définition

Couche d’information sur la localisation des barrières qui peuvent limiter l’accès aux voies.

· Caractéristiques informatiques

· Primitive vectorielle : Point
· Nom de la couche : P_BARRIERE.xxx

· Attributs supportés

	INTITULE
	FORMAT
	TAILLE

(étendue maximale)
	DESCRIPTION
	EXEMPLE DE VALEUR
	VALEUR SI NUL

	Type_fermeture
	Caractère

Sans accents
	15
	Moyen employé pour fermer la barrière
	Cadenas, chaine, non_fermee, etc.
	"vide"

	INSEE
	Caractère
	5
	Code INSEE de la commune où se situe la barrière
	63260
	"NC"

	Commune
	Caractère

Majuscule

Sans accents
	50
	Nom de la commune tel que définie dans la base Geofla® de l’IGN
	OLMET
	"vide"

	Nom_voie
	Caractère

Sans accents
	40
	Nom du chemin d’appartenance de la barrière
	De_Beauregard
	"vide"

	Annee_verification
	Caractère
	4
	Année de vérification, de visite sur le terrain
	2008
	"NC"


5 -  Point d’eau

· Définition

Point d’eau à proximité du chemin ou de la piste pouvant éventuellement être utilisé par les groupes de défense contre l’incendie en cas d’intervention.

· Caractéristiques informatiques

· Primitive vectorielle : Point
· Nom de la couche : P_POINT_EAU.xxx

· Attributs supportés

	INTITULE
	FORMAT
	TAILLE

(étendue maximale)
	DESCRIPTION
	EXEMPLE DE VALEUR
	VALEUR SI NUL

	Type
	Caractère
	20
	Type de point d’eau rencontré
	Poteau_incendie

Bouche_incendie

Plan_d_eau

Citerne
	Jamais nul

	INSEE
	Caractère
	5
	Code INSEE de la commune où se situe le point d’eau
	63260
	"NC"

	Commune
	Caractère

Majuscule

Sans accents
	50
	Nom de la commune tel que définie dans la base Geofla® de l’IGN
	OLMET
	"vide"

	Annee_verification
	Caractère
	4
	Année de vérification, de visite sur le terrain
	2008
	"NC"


IV -  Contraintes de numérisation

1 -  Organisation de la numérisation

La numérisation de la voirie forestière pourra se réaliser selon deux modalités.

· Par acquisition des tracés au GPS, ce qui suppose d’effectuer un nombre important de sorties sur le terrain afin de parcourir l’ensemble du réseau. Ce mode opératoire nécessite une phase post-acquisition de contrôle et de rectification des tracés (cf. contrôles topologiques).

· Par numérisation du réseau à partir de plans de travaux existant et ressaisie à l’écran sur fond de référence de type Orthophotographie ou Scan25®.

La numérisation des objets de type ponctuel se fera obligatoirement par acquisition des emplacements au GPS.

2 -  Référentiel d’appui

Le Scan25® est le référentiel commun à tous les organismes du groupe. C’est le référentiel qui sera retenu comme support de numérisation des objets.

3 -  Système de projection associé

Le travail de numérisation s’effectuera en projection Lambert II étendu.

4 -  Echelle de numérisation

Pour faire un compromis entre la précision des données et la rapidité de saisie il est proposé de travailler à une échelle de 1/5 000 sur support de Scan25® voire 1/2 500 pour les contrôles topologiques sur support de BDOrtho®

5 -  Recommandations pour la numérisation

Objets linéaires : (voir également contrôle topologique des linéaires)

Pour la numérisation faire attention à :

La densité des points : toujours travailler à zoom constant. Multiplier les points dans les courbes, les espacer en ligne droite pour éviter la numérisation en dents de scie.

La connexité des voies : une attention particulière est à porter aux carrefours de voies et aux successions de voies de manière à ne pas rompre la continuité du réseau.
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Superposition des voies : 

Figure 1 : Contrôle de la superposition des voies
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Non continuité du réseau : 

Figure 2 : Contrôle de la continuité du réseau
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Connectivité aux carrefours : 

Figure 3 : Contrôle de la connectivité aux carrefours

Objets ponctuels :

Aires de retournement :

Elles constituent une information associée à la voie. Leur localisation gauche ou droite ne peut pas être discriminée à l’échelle de travail et au niveau de précision fixé. Il faut veiller à ce qu’a chaque point d’une aire de retournement correspond un point du linéaire de la voie, ou en créer un le cas échéant comme indiqué sur la figure suivante :

[image: image4.jpg]



Figure 4 : Contrôle de la topologie point à ligne

Barrières :

Elles sont associées de manière très étroite à la voirie forestière. Le ponctuel à créer pour signifier son existence est obligatoirement à rattacher à un point du linéaire de la voirie (cf. figure précédente fig.4)

Points d’eau :

Ils peuvent être plus ou moins éloignés de la voie. Leur positionnement est libre, ils ne font l’objet d’aucune contrainte topologique.

6 -  Intégration des données GPS

Après intégration des données GPS il est indispensable d’effectuer quelques contrôles et modification des fichiers importés.

Modification des linéaires :

l’utilisation du GPS en forêt sous couvert plus ou moins dense entraîne des pertes ou des interruptions du signal. Ces interruptions ainsi que les multi-trajets du signal provoquent l’apparition de points aberrants. Un contrôle du linéaire par superposition à une couche d’information du type BDOrtho® permet de corriger partie de ces erreurs.

Modification de la densité de points :

l’acquisition automatique de trajets par GPS se fait à intervalles de temps réguliers définis par l’utilisateur. Selon le cheminement sur la voie, fonction de l’encombrement, la densité de points peut ainsi être différente pour une même voie entre les courbes et les lignes droites ou d’une voie à une autre. Il faut ajouter ou supprimer des points pour respecter la cohérence des données de la couches (cf. chapitre précédent sur les recommandations pour la numérisation).

V -  Contrôles semantique et topologique

Les contrôles topologiques et sémantiques relèvent d’une démarche qualité sur les données numérisées afin de vérifier l’exactitude de la saisie et la cohérence des différentes couches d’informations.

Ils visent notamment à rendre compte de l’exhaustivité et de la précision des données.

1 -  Contrôle sémantique

Il consiste en une relecture de la table attributaire de la couche d’information de manière à vérifier les points suivants :

· Le respect de l’orthographe des toponymes : noms du lieu-dit, de la commune, du chemin, etc.,

· Le respect du domaine de valeur d’un attribut à liste : exemple catégorie DFCI de la voie,

· Le respect de l’exhaustivité des données ; pas de champs non renseignés.

2 -  Intérêt d’un contrôle topologique

Les contrôles topologiques permettent de vérifier la cohérences des données graphiques. L’origine diverse des couches d’informations qui vont constituer la base de données imposent ces contrôles afin de faire en sorte que ces couches soient homogènes. 

D’autre part, une topologie correcte des objets géographiques permet d’effectuer des traitements spatiaux automatiques tels que les analyses et croisements spatiaux ou les calculs de temps et de déplacement sur le réseau de chemins.

3 -  Moyens mobilisables pour le contrôle topologique

Pour chaque organisme opérateur de saisie les contrôles doivent être effectués en suivant les recommandations du présent guide de numérisation.

Les examens visuels sont à effectuer par superpositions à d’autres sources de données : scan25®, Bdortho® pour vérifier la présence des éléments ponctuel et le contrôle du trajet des voies et chemins.

Enfin, il est proposé de prévoir des réunions régulières de contrôle non seulement pour vérifier les données numérisées mais aussi pour échanger sur les méthodes et les difficultés de chacun.

4 -  Opérateur du contrôle

Les contrôles topologiques seront assurés par chaque opérateur de saisie. Un contrôle supplémentaire peut éventuellement être assuré par le PGR-A.

VI -  Durée estimée du programme

1 -  Phase de test

Une première phase de saisie d’information est prévue pour tester le présent guide de numérisation des objets géographiques dans le début du mois de mai.

L’objectif est que le CRPF effectue, pour le 12 ou le 13 mai (2004), un premier test d’agrégation avec les données de l’ONF, de la DDAF et qu’il les transmette au SDIS pour test d’intégration et au PGR-A pour test d’intégration et de contrôle topologique.

2 -  Compléments de numérisation

Après validation du protocole et/ou modification suite à la phase de test, il convient de se lancer dans la phase de production proprement dite afin de présenter à la prochaine réunion de la sous commission feu de forêt les avancées du groupe de travail.

L’achèvement du programme de numérisation, autrement dit de la vectorisation de l’ensemble des données des différents partenaires, est fixé pour le mois de mai 2005.

VII -  Echange des données

1 -  Formats d’échange

Une mise au point sur les trois plateformes SIG des trois organismes fait apparaître les caractéristiques suivantes quant à leurs propriétés d’échanges de données : 

MapInfo, toutes versions

· permet de récupérer : SHP, MIF/MID

· permet d’exporter : MIF/MID

ArcView, toutes versions

· Permet de récupérer : MIF/MID

· Permet d’exporter : MIF/MID

Geoconcept, à partir de G5

· Permet de récupérer : MIF/MID, SHP et TAB

· Permet d’exporter : MIF/MID

Il est donc proposé de travailler pour les échanges avec un format générique qui puisse être traduit dans l’ensemble des formats natifs des logiciels.

Le format MIF/MID semble à ce titre le dénominateur commun à l’ensemble des logiciels du groupe.

La phase de test permettra de mettre au point les procédures d’échange entre les différentes plateformes et de valider le choix du format d’échange.

2 -  Moyens de mise à disposition des données

La taille des fichiers vectoriels qui résulteront de la saisie sera faible pour toutes les couches d’informations numérisées. L’envoi par messagerie électronique est possible voire souhaitable. Quelques précautions sont à respecter pour l’envoi des fichiers multiples : grouper les fichiers multiples (tab, ind, map, etc.) dans un seul fichier d’archives (.ZIP ou .RAR) format à définir ensemble. Outre le gain de place du à la compression, le rassemblement des fichiers en 1 seul évite la perte de données fréquentr durant l’envoi par messagerie.

3 -  Fréquences des livraisons

Pour les mises à jour il convient de connaître le nombre de projets de voiries accordés en une année.

Cependant une livraison des fichiers une fois par an semble suffisante. La date à laquelle s’effectuera cet échange est encore à déterminer ; les besoins du SDIS sont à définir en ce sens.

Il est proposé d’effectuer, de façon systématique, une mise à disposition des fichiers une fois par an au mois de mai, autrement dit avant la saison estivale pour que les fichiers puissent être intégrés par le SDIS avant la saison d’interventions. Cette mise à disposition automatique n’exclue pas une livraison des fichiers à la demande d’un des organismes.

Ajouter un nœud sur chaque linéaire au point de croisement.





Ne pas rompre la continuité du réseau. Nœud de départ de l’un <>nœud de fin de l’autre.





S’assurer que les nœuds sont connectés aux carrefours.








� Les Equipements DFCI et leur représentation graphique ; Délégation à la protection de la forêt méditerranéenne ; Ministère de l’agriculture et de la pêche, ministère de l’intérieur, préfecture de la zone sud.
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